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LA FONDATION HELLÉNIQUE DE BOURSES D’ÉTUDES 

ÉNONCÉ DE POLITIQUE 
 
 
OBJECTIFS  
 
La Fondation hellénique de bourses d’études du Québec a été créée en 1987 comme une 
organisation à but non lucratif.  
L’objectif de la fondation est d'octroyer des bourses d'excellence académique aux étudiantes et 
étudiants inscrits à temps plein aux programmes de tous les cycles universitaires (baccalauréat et 
cycles supérieurs), de la province du Québec au Canada.  
 
Selon le statut actuel prévalant, la Fondation accepte des candidatures d’étudiantes et d’étudiants 
d'origine hellénique ou s’ils sont inscrits à temps plein en études universitaires de la langue, de 
l'histoire ou de la culture hellénique, indépendamment de leur origine.  
 
Les statuts actuels stipulent que la Fondation accepte des candidatures d’étudiants d’origine 
hellénique ainsi que d’étudiants, indépendamment de leur origine, qui étudient à temps plein la 
langue, l’histoire ou, plus généralement, la culture grecque au niveau universitaire. 
 
 
STRUCTURE  
 
La Fondation hellénique de bourses d’études est incorporée en vertu des lois du Québec et est 
autorisée à émettre des reçus pour fins d’impôts à ses contributeurs et bienfaiteurs.  
 
La structure administrative de la fondation comporte outre ses membres, un conseil 
d’administrateurs non-rémunérés élus par ses membres à l'Assemblée annuelle pour un mandat 
de deux ans et un comité académique ad hoc composé de professeurs provenant des universités 
du Québec et nommés annuellement par le conseil. 
 
Les bourses sont attribuées exclusivement sur recommandation du comité académique.  
 
 
MEMBRES/ACTIVITÉS  
 
Les membres de la Fondation proviennent du milieu universitaire et d'autres secteurs de la 
société. Ils sont des individus qui favorisent l'excellence académique et la promotion de la saine 
concurrence parmi les étudiants dans toutes les disciplines et à tous les niveaux de la formation et 
de la recherche universitaire.  
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La cérémonie annuelle de remise des bourses est l'événement principal organisé par la fondation. 
D'autres événements, de nature culturelle, académique et de levée de fonds, sont également 
organisés occasionnellement par la Fondation.  
 
La Fondation hellénique de bourses d’études accepte des dons de la part d’individus, associations 
et commanditaires corporatifs. Les méthodes suivantes de contribution de bourses sont incluses 
dans les normes adoptées par la Fondation:  
 
 

1. LA BOURSE NOMINATIVE (ou nominale)  

Dans ce type de bourse, une somme de deux mille dollars ($2.000 CAD) est attribuée chaque 
année, pendant dix (10) années. Cette bourse exige une contribution de vingt-deux mille cinq 
cents dollars ($22.500 CAD) versée à la fondation sous forme d’une somme forfaitaire.  
 
En conséquence de ce qui précède, les présentes contributions de bourses nominatives de droits 
acquis de vingt milles dollars ($20.000 CAD) seront ajustées au montant de vingt-deux mille 
cinq cents dollars ($22.500 CAD) à partir du 1er janvier 2015. 
 
Si après dix (10) ans le donateur veut prolonger la bourse nominative, il peut le faire en versant 
la somme équivalente de l’époque de la bourse entiercée. 
 
 

2. LA BOURSE ENTIERCÉE  
 
Dans ce type de bourse, une somme de deux mille dollars ($2.000 CAD) est attribuée, une seule 
fois, au cours de l’année académique pendant laquelle a eu lieu la donation. Les contributions 
pour ce type de bourse peuvent se faire de la manière suivante : 

2.1 Une contribution unique deux mille cinq cents dollars ($2.500CAD).Cette bourse 
entiercée sera attribuée dans l’année qui suit la contribution. 

2.2 Une contribution annuelle de cinq cents dollars ($500 CAD) pour cinq années 
consécutives pour un total de deux mille cinq cents dollars. Cette bourse entiercée sera 
attribuée l’année suivant la réception du dernier (5ème) versement. 

 
Dans ces deux cas, le nom du donateur (individu et/ou Association/Corporation) sera mentionné, 
durant les années de la donation, dans la brochure annuelle de la Fondation. 
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3. LA BOURSE DES CONTRIBUTIONS ``EN MÉMOIRE DE`` 

 
Ce type de bourse est lié à un service funéraire ou commémoratif et la contribution requise est de 
deux mille dollars ($2000 CAD). Ceci peut être effectué de 2 façons différentes: 

a) La famille verse une seule contribution de deux mille dollars ($2.000 CAD). Dans ce 
cas la Fondation émettra:	  un reçu d'impôt unique au nom du donneur et une bourse 
``En mémoire de ``sera nommé. 

b) La famille demande que la Fondation fasse parvenir ses enveloppes de donation au 
Salon funéraire pour permettre à leurs amis et la famille de faire un don. Si le montant 
total perçu est égal ou supérieur à deux mille dollars ($2.000 CAD) une bourse ``En 
mémoire de`` sera nommée. La Fondation émettra des reçus d’impôts individuels aux 
donateurs. 

 
Remarques du Comité concernant la bourse ``En mémoire de `` 

1. Bien que ce type de bourse puisse appartenir aux bourses entiercés, le comité propose un 
nom différent en raison de son importance particulière. 

2. Pour les bourses «En mémoire de» nous proposons, pour des raisons humanitaires, une 
contribution de $2.000 CAD au lieu de $2.500 CAD. La raison en est que la Fondation 
reconnaît la spécificité de ces prix et que son bénéfice sera assuré par la publicité de ces 
efforts. 
 

 
4. LA CONTRIBUTION DE BIENFAITEUR ($1.000 – $2.499) : 

 
Il s’agit de contributions d’individus ou d’associations/	  sociétés, excédant la somme de mille 
dollars ($1.000CAD). Le nom du donateur (individu ou association/société) sera mentionné dans 
la liste des bienfaiteurs de la brochure annuelle de la Fondation. 
 
 

5. CONTRIBUTION DE DONATEUR ($1-$999) 
 
Il s’agit de contributions d’individus ou d’associations/sociétés qui sont inférieures à mille 
dollars ($1.000CAD).  
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CONCLUSION 

La Fondation hellénique de bourses d’études est une organisation dynamique et en évolution.	  Sa 
structure de gouvernance assure qu’elle est gérée de façon consciencieuse et avec le plus grand 
respect pour l'administration et l'utilisation des fonds qu’elle reçoit pour atteindre les objectifs 
poursuivis. 

Comme la Fondation agit pour promouvoir l’excellence académique, elle demeure ouverte à tous 
ceux et celles qui sont prêts à et désireux d’aider à l’évolution et l’expansion de sa mission. 

 

Remarques: 

a) Les bourses seront octroyées dans l'année suivante des contributions.	  Les contributions 
pour les  bourses d'études doivent être disponibles à la Fondation avant le 1er Octobre 
de l'année du don. Ceci étant le mois au cours duquel une annonce publique est faite, en 
identifiant les bourses qui seront octroyées pour l'année académique en cours. 

b) Si le commanditaire souhaite continuer à donner sur une période de plus d'un an, la 
même procédure peut être répétée chaque année ou il peut utiliser un autre type de don 
en conformité avec la description des autres catégories de bourses d'études. 

c) Tous les noms des donateurs (individus ou Association / Société) seront mentionnés dans 
la brochure annuelle de la Fondation et dans un fichier PDF publié sur son site Web . 


